
NON À LA RETRAITE PAR POINTSREFORMEDES RETRAITES SELONMACRON
Pour un même « gâteau » les parts seront plus petites
Alors que le nombre de retraité.es va augmenter dans les
années à venir le gouvernement prévoit de rester à 14 %
du PIB (le taux actuel) la part consacrée aux retraites.

En comptabilisant sur toute la carrière et non sur les 25
dernières années ou les 6 derniers mois, le système par
point va automatiquement baisser les retraites.

Les systèmes à points sont défavorables aux carrières « heurtées»
(maladie, temps partiel, dispo...) et donc aux femmes qui en
sont souvent victimes. La révision à la baisse des droits familiaux
(enfants, réversion...) aggraverait encore la situation.

Une décote supplémentaire jusqu’à l’âge pivot de 64 ans
contraindrait les travailleur-euses à retarder leur départ
pour espérer une retraite convenable.

La valeur des points évoluerait chaque année en
dehors de tout débat démocratique, rendant le
montant des pensions imprévisible.

.
« le problème des retraites n’est plus un problème financier »,
d’après E. Macron lui-même
Le système actuel doit conserver les principes de solidarité et de
répartition pour l’améliorer :
- Obtenir l’égalité salariale femme/homme.
- Augmenter l’emploi des jeunes et ne pas repousser encore

une fois l’âge de départ.
- Revenir sur les baisses de cotisations sociales patronales.


